
Bulletin trimestriel d’information
PatriMMo coMMerce_

3ème trimestre 2013
Période analysée : 
du 1er juillet au 30 septembre 2013
Période de validité : 4ème trimestre 2013

société de gestion : Primonial reiM
N° agrément : gP 11000043 du 16/12/2011
N°siren : 531 231 124 rcs Paris

service associés Primonial reiM :
tél. : 01 44 21 73 93
email : associes.preim@primonial.fr

chers associés,

en cette fin d’année, il paraît opportun de faire un point
sur le marché immobilier tertiaire (bureaux, commerces,
immobilier de santé et d’éducation….), moteur de la per-
formance de votre scPi.

Depuis 2010, ce marché connaît une situation favorable
en termes d’investissement (15 milliards d’euros investis
en France par an en moyenne*), portée par la baisse des
taux d’emprunt et l’attractivité des qualités défensives de

l’immobilier : loyers encadrés par des baux, rareté du foncier, etc. 
sur cette période, les revenus locatifs et les valeurs des biens ont brillé
par leur stabilité, dans un contexte économique pourtant complexe. Depuis
le début de l’année, cBre note des rendements stables entre 4,5% et 6,5%
pour les actifs de qualité, et un taux de vacance autour de 7% pour les bu-
reaux. 

cet environnement a permis un transfert d’investissement du marché ac-
tions vers l’immobilier, aussi bien de la part d’investisseurs institutionnels
(fonds souverains, assureurs) que d’investisseurs privés à travers les
scPi.ceux-ci trouvent dans l’immobilier tertiaire un profil de performance
alliant distribution régulière, faible volatilité, diversification du risque et
gestion déléguée.
ainsi, les scPi ont collecté près de 10 milliards d’euros depuis 2010, soit
un tiers de leur capitalisation globale. Votre société de gestion figure parmi
les toutes premières en termes de collecte**. Nos prévisionnels de distri-
bution pour 2013 sont en passe d’être tenus.

*source : cBre
**source : asPiM-ieiF

chiFFres clés au 30 sePteMBre 2013

Distribution au titre du 3ème  trimestre 2013       2,40 € brut/part
Prix de souscription 191,00 €
Valeur de retrait 173,81 €
Nombre d’associés 969
capitalisation (au prix de souscription) 127 292 523 € 
Nombre de parts souscrites au cours du trimestre 85 166
Parts en attente de retrait 0 
taux d’occupation financier 97,3 %
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grégory FraPet
Directeur général 
primonial reim

PatriMoiNe (% Valeur*) au 30/09/2013

caractéristiques

scPi : classique diversifiée

capital : variable
Date de création : 6 septembre 2011
N° Visa aMF : 11-29

Date de délivrance : 23 août 2011
Durée de la scPi : 99 ans
capital Maximum statutaire : 500 000 000 €

Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des 
performances futures.

             commerC  es           

                    arisP      
                                        arisienpnégioR   enarisien        

                    ecvinoPr      

* Par référence à la valeur d’expertise au 31/12/2012 ou à défaut
au prix d’acquisition hors droits et hors frais.
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éVolutioN Du PatriMoiNe

f Acquisitions du trimestre

31/12/2012 31/03/2013 30/06/2013 30/09/2013

taux d’occupation financier (en % des loyers) 96,8 % 96,7 % 98,0 % 97,3 %*

f Situation locative au 30/09/2013

le montant des loyers encaissés au titre du 3ème trimestre 2013 s’élève à : 1 809 469,40 €
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f cessions du trimestre

aucune cession ce trimestre.

f Taux d’occupation

31/12/2012 31/03/2013 30/06/2013 30/09/2013

Nombre d’associés 567 679 822 969

Nombre de parts 460 131 525 486 581 787 666 453

capital social nominal en € 73 620 960 84 077 760 93 085 920 106 632 480

capitalisation en € 87 885 021 100 367 826 111 121 317 127 292 523

caPital

Anzin (59) - Avenue AnATOLe frAnce

Prix d'acquisition        5 211 440 €

Surface                           2 800 m²
Date d'acquisition      juillet 2013
Locataire                        carrefour Market

PAriS (06) - 12, rue DeS quATreS venTS

Prix d'acquisition        3 059 012 €

Surface                           223 m²
Date d'acquisition      juillet 2013
Locataire                        Pâtissier gérard Mulot
                                          

*La quote-part relative aux indemnités compensatrices de loyers perçue par la SCPI dans le Taux d’occupation financier s’élève à 3,08%.
Le taux d’occupation financier exprime la part des loyers, indemnités d’occupation facturées et indemnités compensatrices de loyers dans 
l’ensemble des loyers facturables dans l’hypothèse où l’intégralité du patrimoine de la SCPI était loué.

Ville aDresse surFace 
eN M²

% surFace 
totale

Locaux vacants
au 30/09/2013

gonesse (95) la grande Vallée, avenue georges Pompidou 189 0,6 %

arcueil (94) Forum 20, avenue aristide Briand 280 0,9 %

TOTAL 469 1,5 %

Relocations au cours 
du trimestre Paris (75) rue saint-Denis 38 0,1 %

TOTAL 38 0,1 %

Congés délivrés
au cours du trimestre Pas de congé délivré au cours du trimestre 
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Marché Des Parts

reVeNus DistriBués Par Part

Pour un associé ayant la jouissance de ses parts sur un plein exercice, le montant des revenus perçus est égal à la somme des
acomptes trimestriels par part, multipliée par le nombre de parts détenues. Pour un associé ayant acquis ses parts en cours de
trimestre, compte tenu de son délai de jouissance, du faible montant des revenus de produits financiers et des arrondis en 
découlant, le calcul de l’acompte pourra donner un montant légèrement différent de celui effectivement perçu.

l’associé est imposé, non sur le revenu qu’il perçoit effectivement, mais sur sa part du résultat de la scPi. il y a ainsi une différence
entre les revenus encaissés par l’associé (mis en distribution) et les revenus imposés (calculés sur les produits effectivement 
encaissés par la scPi).

Valeurs

Prix de souscription 191,00 €

Valeur de retrait 173,81 €

Valeur isF 2012 173,81 €

4èMe triMestre
2012

1er triMestre
2013

2èMe triMestre
2013

3èMe triMestre
2013

emission de parts nouvelles 174 895 65 355 56 301 85 166

retraits 0 0 0 500

Nombre de parts en attente de retrait 0 0 0 0

4èMe triMestre
2012

1er triMestre
2013

2èMe triMestre
2013

3èMe triMestre
2013

revenus fonciers 2,71 2,43 2,40 2,40

revenus financiers Néant Néant Néant Néant

revenus distribués 2,71 2,43 2,40 2,40
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f Aucune transaction de gré à gré ce trimestre.

les personnes concernées par l’isF doivent évaluer elles-mêmes la valeur de leurs parts. a cet effet, nous vous indiquons la valeur de retrait en
cours.

Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures.

la société de gestion met en paiement l’acompte sur dividende au titre du trimestre écoulé le dernier jour ouvré du mois qui suit
le trimestre écoulé.
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la société ne garantit ni la revente ni le remboursement des parts. les associés peuvent consulter le site internet de la société de gestion 
(www.primonialreim.com) ou appeler le 01 44 21 73 93 (“service associés” de Primonial reiM). 

Patrimmo commerce, société civile de Placement immobilier à capital variable.
Primonial reiM : agréée par l’aMF en qualité de société de gestion de portefeuille le 16 décembre 2011 sous le numéro gP 11 000043.

la Note d’information de la scPi Patrimmo commerce a reçu le visa scPi n°11-29 en date du 23 août 2011 délivré par l’aMF et a été actualisée en
mars 2013. elle est remise à tout souscripteur préalablement à sa souscription. la Note d’information est également disponible gratuitement

auprès de la société de gestion et sur le site internet www.primonialreim.com.
la Notice prévue à l’article 422-8 du rgaMF a été publiée au Bulletin des annonces légales obligatoires du 5 octobre 2011.

téléphone : 01 44 21 73 93 (service associés).

primonial real estate investment management - Société anonyme à conseil de Surveillance et Directoire au capital social de 750 000 euros. 
Siège social : 15/19 avenue de Suffren - 75007 paris. 531 231 124 r.c.S paris. agréée par l’amF en qualité de société de gestion de portefeuille
le 16 décembre 2011 sous le numéro gp 11 000043. adresse postale : 19 avenue de Suffren - cS 90741 - 75345 paris cedex 07.
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raPPel Des coNDitioNs De souscriPtioN / retrait / cessioN De Parts

Augmentation de capital. l’offre au public est
destinée à porter le capital social initial de 
760 000 euros à 500 000 000euros. la Société,
étant une Scpi à capital variable, est habilitée à
recevoir des souscriptions jusqu’à hauteur de ce
plafond de 500 000 000 euros.

Prix de souscription d’une part. le prix de 
souscription tous frais compris est de 191 €,
dont 31 € de prime d'émission. celle-ci intègre
notamment la commission de souscription 
versée par la Scpi à la Société de gestion, fixée
à 9,15% ttc  maximum du prix de souscription
et qui supporte :
- les frais de collecte à hauteur de 8,25% tti
(commission exonérée de tVa en application de
l’article 261-c-1°-e du code général des 
impôts),
- les frais d’étude et d’exécution des program-
mes d’investissement à hauteur de 0,90% ttc.
les souscriptions et les versements sont reçus
au siège de la Scpi patrimmo commerce au 19
av. de Suffren - cS 90 741 - 75345 paris cedex
07. les parts souscrites porteront jouissance
avec effet au premier jour du troisième mois
suivant la souscription accompagnée du 
versement des fonds.

Principe et modalités du retrait. conformément
aux dispositions régissant les sociétés à capital

variable, tout associé a le droit de se retirer de
la société, partiellement ou en totalité.
pour ce faire, les demandes de retrait sont 
portées à la connaissance de la société de 
gestion par lettre recommandée avec demande
d’avis de réception. elles sont, dès réception,
inscrites sur un registre des retraits et sont
prises en considération par ordre chronologique
d’inscription. 
le remboursement des parts rend effectif le 
retrait de son inscription sur le registre. les
parts remboursées sont annulées. les parts fai-
sant l’objet d’un retrait portent jouissance
jusqu’au premier jour du mois au cours duquel
le retrait a eu lieu.
le remboursement sera effectué sur la base
d’un prix de retrait, déterminé selon les 
modalités figurant dans la note d’information.
la Scpi peut constituer, lorsqu’elle le juge né-
cessaire, un fonds de remboursement pour faire
face aux demandes de retraits.

Blocage des retraits. Si la Société de gestion
constate que les ordres de vente inscrits depuis
plus de 12 mois sur le registre représentent au
moins 10% des parts émises par la Société, elle
en informe sans délai l’amF et elle convoque
dans les 2 mois à compter de cette information
une assemblée générale extraordinaire pour 
lui proposer la cession de tout ou partie du 

patrimoine ou toute autre mesure appropriée.
en outre, la Société de gestion a la faculté de
suspendre ou rétablir la variabilité du capital,
selon les modalités définies dans les statuts.

Marché secondaire. la Scpi, étant à capital 
variable, ne dispose pas d’un marché secon-
daire. les cessions de parts se réalisent donc
directement par l’associé (cession de gré à gré)
et sont constatées selon les formes habituelles,
rappelées dans la note d’information. toutefois,
en cas de « blocage des retraits », la société de
gestion peut proposer à l’assemblée générale
l’organisation d’un marché secondaire dans les
conditions fixées par le règlement général de
l’autorité des marchés Financiers. la variabilité
du capital ne peut coexister avec un marché se-
condaire. au cas d’espèce, les ordres d’achat et
de vente prendraient la forme d’un « mandat », qui
serait le seul document à remplir pour acheter
ou vendre des parts de la Scpi patrimmo 
commerce. ce document pourrait être obtenu 
auprès de la société de gestion et sur le site 
internet www.primonialreim.com

Fiscalité

Dispositif fiscal spécifique. la Société ne 
permet pas aux associés de bénéficier d’un 
régime fiscal spécifique. a l’instar des autres
Scpi non fiscales, celle-ci est soumise aux
conditions suivantes.

régime micro foncier. les détenteurs de 
revenus fonciers provenant de parts de Scpi
peuvent bénéficier du régime micro foncier à la
condition de détenir également des revenus
fonciers provenant d’immeubles détenus « en
direct ».

Plus-values et produits financiers. les plus-
values sont imposées au taux proportionnel de
19% après application de l’abattement pour
durée de détention, modifié depuis le
01/09/2013, auquel s’ajoutent les prélèvements
sociaux, soit en tout 34,5%. la loi de Finances
pour 2013 introduit une surtaxe additionnelle

pour les plus-values nettes supérieures à 50
000 €. le taux applicable est de 2 % à 6 % en
fonction du montant de la plus-value réalisée.
a compter du 01/01/2013, les produits 
financiers sont imposés au barème progressif
de l’impôt sur le revenu. un prélèvement obliga-
toire à la source non libératoire est créé. 
celui-ci constitue un acompte sur l’impôt sur le
revenu futur. pour les intérêts, le taux est de 
24 %. les contribuables dont le revenu fiscal de
référence est inférieur à 25 000 € pour une 
personne seule et 50 000 € pour un couple sou-
mis à imposition commune peuvent demander
à en être exonéré. les contribuables percevant
moins de 2 000 € d’intérêts par an peuvent 
demander à être imposés au taux de 24 %.

Déclaration des revenus et iSf. primonial reim
vous adressera les éléments nécessaires pour
remplir votre déclaration fiscale.

pour mémoire, il est rappelé que les règles
d’assujettissement à l’iSF ainsi que les barèmes
de calcul ont été modifiés par la loi de Finances
pour 2013. il est également précisé que les 
crédits relatifs au financement de parts de Scpi
en nue-propriété ne pourront plus être inscrits
au passif à compter de l’iSF 2013.
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